
SAVOIE

LE D6PARTEMENT

Commune de SAINT JEAN DE MAURIENNE et FONTCOUVERTE
LATOUSSUIRE

(Hors agglomeration)

• D78B du PRO au PRO+0800 (SAINT JEAN DE MAURIENNE
et FONTCOUVERTE LATOUSSUIRE)

• D78C du PRO au PRO+0200 (SAINT JEAN DE MAURIENNE)
D926 du PR31+0800 au PR32+0600 (SAINT JEAN DE

MAURIENNE)

Arrete temporaire n° 25-AT-0089

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques

Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30 avril 2024 relatifaux delegations de signature

Vu la demande de GYPSE DE MAURIENNE

CONSIDERANT que des travaux de regularisation de la circulation pendant les tirs de mines de la Carriere des Rossieres

rendent necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la securite des usagers et des personnels d'intervention, sur les

D78B,D78CetD926

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 01/01/2025 etjusqu'au 31/12/2025, pendant certaines phases, la circulation peut etre interrompue au droit du

chantier sur les :

• D78B du PRO au PRO+0800 (SAINT JEAN DE MAURIENNE et FONTCOUVERTE LA TOUSSUIRE) situes hors
agglomeration

• D78C du PRO au PRO+0200 (SAINT JEAN DE MAURIENNE) situes hors agglomeration
• D926 du PR31+0800 au PR32+0600 (SAINT JEAN DE MAURIENNE) situes hors agglomeration

, entre 07h30 et 18h00 et Ie nombre d'interruptions est limite a 3 jours par semaine , par periodes n'excedant pas 10 minutes.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : GYPSE DE MAURIENNE / LES ROSSIERES 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie 01/01/2025

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Le Responsable de la Maison Technique du Departement de

Maurienne

DIFFUSION:
GYPSE DE MAURIENNE
SMUR
PC OSIRIS
Le Maire de FONTCOUVERTE LA TOUSSUIRE

Frederic VANHEMS
Responsable de la Maison technique

dr. Pepartem^nt Maurienne
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Le Maire de SAINT JEAN DE MAUWENNE

Conjonnement anx disposifions du Code de justice admhi'tstrtith'e. Ie present wr&te pourru fanv Vobjct d'tin tvcours contemieux devant 1c nihnnal adtmmstraS'if dc Gi-eiwhk, dans tm delm de deux mois
compterde sa dale de Miification on de publicaHojs.
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